
       

 

Soutien à Mir@bel – Campagne d’adhésion 2023 

Dans le cadre de son action de soutien au libre accès à l’information scientifique et à toute initiative destinée 
à amplifier son développement, Couperin.org encourage et facilite l’adhésion à Mir@bel. 

Depuis sa création en 2009, Mir@bel produit une plateforme ouverte de référencement des revues au profit 
du plus grand nombre et de la science ouverte. 
Le réseau contribue tout à la fois à signaler les accès en ligne aux revues, maîtriser la qualité de métadonnées 
ouvertes et soutenir l'édition scientifique française en participant à son rayonnement. 
En 2022 Mir@bel a lancé le service de déclaration des politiques de diffusion en accès ouvert pour les revues 
françaises, en lien avec Sherpa Romeo. Dans le cadre du projet Mir@bel2022, quatorze partenaires se sont 
associés pour ancrer les revues scientifiques françaises à l’international avec des données partagées, 
ouvertes et de qualité sur leurs éditeurs et leurs politiques d’accès et de rediffusion, avec le DOAJ. 
Co-piloté par Sciences Po Lyon, Sciences Po Grenoble – UGA, l’ENTPE et la MSH de Dijon sous l’égide du 
RnMSH, le réseau regroupe des éditeurs de revues et des professionnels de l’information scientifique et 
technique en France et à l’international. Entièrement collaboratif, il fonctionne grâce au temps de travail des 
personnels impliqués au sein des 120 institutions partenaires. Les soutiens financiers servent à réaliser les 
améliorations fonctionnelles et à porter des projets spécifiques. 
 
Afin de faciliter ce soutien financier, Couperin.org a négocié pour ses membres des tarifs d’adhésion revus à 
la baisse. 

Trois niveaux de soutien au 
choix  

Cotisation annuelle 
négociée pour Couperin 

Durée 

 

Petit 400 € par an  

Moyen 800 € par an 
Engagement sur 3 ans 

possible, payable en une 
fois 

Grand 1600 € par an  

 

Pour information, voici le workflow prévu pour l’envoi des factures par Couperin au nom du Mir@bel via 
Consortia Manager. La procédure est similaire à celle du DOAJ. 
 

● Connectez-vous sur https://consortiamanager.com/  

 

● Cliquez sur "Newly added" depuis votre tableau de bord.  

 

 

 Cliquez sur le caddie situé au bout de la ligne Adhésion – Mir@bel 

 
 

 

https://consortiamanager.com/
https://consortiamanager.com/


       

 
 

 

 

● Cliquez sur le panier  
 

● Cochez la case Mir@bel. 

 

 
 

● Pour récupérer un devis, cliquez sur "Print selected". 

 

● Finalisez votre demande d'adhésion en renseignant votre numéro de bon de commande dans la 

partie "REF" en cliquant sur "Edit" et validez (). 

 

 
 

 

● Vous pouvez également joindre le bon de commande si vous le souhaitez en utilisant la fonction 

"Upload a file". 

● Avant de finaliser votre demande, vous devez confirmer que vous avez bien renseigné le n° de bon 

de commande en cochant la case ci-dessous :  

2 

3 



       

 

● Terminez la procédure en cliquant sur le bouton "Place orders" qui ne s'activera qu'une fois la case 

ci-dessus cochée (si vous n'avez pas de n° de bon de commande à renseigner, vous devez tout de 

même cocher cette case). 

● Si la facture est conforme :  

o Couperin envoie la facture par mail aux établissements 

o Couperin dépose la facture sur Chorus pour les établissements qui utilisent ce service 

o Échéance : 30 jours après réception de la facture 

● Relance par mail 15 jours avant l’échéance 

 
Pour les établissements qui ne souhaitent pas adhérer : 
Se connecter sur Consortia Manager et créer un ticket d’assistance à partir de l’onglet More > Support 
tickets > catégorie « Adhésion Mir@bel », sous-catégorie « Demande de fin d’adhésion » 
 
En cas de difficulté, veuillez contacter comanteam@couperin.org 
Pour toutes questions relatives à la facturation, contactez servicefacturier@couperin.org 
 
NB : Les établissements choisissent eux-mêmes le tarif auquel ils veulent adhérer. La date limite de 
paiement de la facture pour Mir@bel est fixée au 1er décembre 2023. 


